
MAÎTRE D’OUVRAGE : 
Mairie du 3e arrondissement
DATE DE RÉALISATION DE LA MISSION : 
Octobre 2023 à juin 2026
MONTANT DE LA MISSION : 
69 840€ HT

2 ans
de mandat

Faire participer les enfants à la vie des quartiers et 
aux projets de l’arrondissement en cohérence avec 
le projet politique de la ville, favoriser l’apprentissage 
de la citoyenneté, du débat et sensibiliser au 
fonctionnement de nos institutions c’est éveiller la 
citoyenneté et créer les conditions d’une échelle 
humaine de la démocratie. Voilà les enjeux auxquels 
le conseil d’arrondissement des enfants du 3e 
souhaite répondre. 

Cette assemblée constituée d’une vingtaine 
de conseillers et conseillères issus d’écoles de 
l’arrondissement a pour objectif de mener à bien 
un travail de réflexion, de proposition et de mise en 
œuvre de projets utiles à la vie de l’arrondissement à 
partir d’objectifs définis par les enfants et votés dans 
leur écoles. Chaque mandat dure 2 ans.
Formés à la prise de parole en public grâce à 
l’intervention de la Ligue d’Improvisation Lyonnaise, 
les enfants élu.e.s vont à la rencontre des habitants et 
assurent présence et discours lors des événements 
qui rythment la vie de l’arrondissement : les 
commémorations, les vœux, les fêtes, etc.
Pour répondre à l’enjeu de représentativité et de 
redevabilité de leurs électeurs, les jeunes élu.e.s 
tiennent au sein de leurs écoles respectives des 
permanences pour ouvrir le débat autour de leur 
travail en mairie.

Mission : Animer le Conseil d’Arrondissement 
des Enfant du 3e arrondissement de Lyon
Lieu : Lyon 3e

Animer un conseil des  
enfants


